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A tous les clubs Yvelinois,

Un petit point de rappel

- Formalités administratives préalable à une rencontre (article 93 FFHB)

- En cas de non-respect des envois des conclusions (article 93 CDHBY)

Chaque club recevant ou organisateur est tenu de saisir sa conclusion de match au plus tard 3
semaines (21 jours) avant le week-end prévu de la rencontre en précisant le lieu exact et l’horaire.

Sans nouvelle du club recevant (absence d’enregistrement dans GESTHAND) 8 jours avant la date
prévue de la rencontre, celui-ci est déclaré perdant du match par pénalité.

- En cas de modification de date, d’horaire et/ou de lieu d’une rencontre (article 94.1.3 FFHB)
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- Formalités administratives préalable à une rencontre (article 94,2 FFHB)

- En cas de modification de date, d’horaire et/ou de lieu d’une rencontre (article 95.1 FFHB)
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- Tableau des jours et horaires (début du match)

- En cas de demande de report sur GESTHAND (article 94.1.3 CDHBY)

Les clubs ont 48h pour valider la demande sur Gesthand.

Toute rencontre reportée et disputée sans l’accord préalable de la COC 78 fera l’objet d ’une
sanction : match perdu par pénalité pour les 2 clubs avec la pénalité financière correspondante.

- En cas de non-respect des envois des FDME (article 98.7 FFHB)
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  Vendredi Samedi Dimanche Dimanche 

U7   Entre 14h00 & 16h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h00 

U9   Entre 14h00 & 16h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h00 

U11   Entre 14h00 & 16h30 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h00 

U13   Entre 14h00 & 17h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h30 

U15   Entre 14h00 & 17h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h30 

U18   Entre 14h00 & 18h00 Entre 09h30 & 11h30 Entre 14h00 & 16h30 

+16 ans Entre 20h00 & 21h00 Entre 18h00 & 21h00 Entre 09h30 & 16h30  

 



- Catégories d’âges pour la saison 2022-2023

- Formulaire Surclassement

Autorisations de Sous-Surclassements - 2022-2023 / CDHBY (comite78-handball.org)

- Accession en régional (article 4.3)
L’équipe réserve évoluant au plus haut niveau départemental doit présenter sur chaque feuille de 
match :
– 3 joueurs minimum de 17 à 23 ans en masculins 
Le non-respect de cette obligation entraîne l’impossibilité d’accéder au niveau régional et match 
perdu par pénalité sanction sportive.

Laurence CHERENCEY-ROHOU
Présidente de la Commission Organisation des Compétitions
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Catégories Années d’âges autorisées Surclassement autorisé en championnat départemental

+16 ans masculins 2005 et avant 2006 (dans le cadre de l’article 36.2.6 des RG FFHB)

+16 ans féminines 2005 et avant 2006 (dans le cadre de l’article 36.2.6 des RG FFHB)

U18 ans 2005, 2006 et 2007 2008 (dans le cadre de l’article 36.2.2 des RG FFHB)

U15 ans 2008, 2009 et 2010 2011 (dans le cadre de l’article 36.2.2 des RG FFHB)

U13 ans 2010, 2011 et 2012 2013 (dans le cadre de l’article 36.2.2 des RG FFHB)

U11 ans 2012, 2013 et 2014 2015 (dans le cadre de l’article 36.2.2 des RG FFHB)

U9 ans 2014, 2015 et 2016

U7 ans 2016 et 2017

https://www.comite78-handball.org/autorisations-de-sous-surclassements-2022-2023/

